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esparr’     ratique EDITO DU MAIRE 
 

Chères lesparraines, chers lesparrains, 
 
 

Un nouveau support, Lesparr'Pratique, voit le jour à partir de cette année. 
 
Avec l'accélération de la mise en place du « tout numérique », la majorité 
municipale s'est interrogée sur l'avenir de l'agenda municipal. 
 
Une première réflexion avait été menée pour l'édition 2022 nous amenant à 
opter pour la reprise totale de la conception et du contenu, sans avoir recours à 
la régie publicitaire. Laquelle, certes, allégeait les finances municipales, mais 
sollicitait les commerçants et artisans de la commune, dans ces périodes 
difficiles du Covid et post-Covid. 
 
Il s'avère que pour l'édition 2023, nous avons été plus loin et avons suivi 
l'exemple de bon nombre d'enseignes qui ne distribuent plus les agendas ou 
calendriers, comme par le passé. 
 
Le maire et son équipe ont donc choisi de remplacer l'agenda municipal par une 
publication « LESPARR'PRATIQUE », normalement éditée pour 2 ans. 
 
Au fil d'une quarantaine de pages, vous y retrouvez toutes les informations 
concernant les services communaux, les associations locales et caritatives, les 
coordonnées des professionnels de Santé.  
 
Quelques pages vierges vous permettent de noter vos rendez-vous personnels 
et 10 pages sont consacrées aux calendriers des années 2023 et 2024. 
 
Cette publication est disponible dès maintenant à l'accueil de la mairie, au 
CALM, à la bibliothèque municipale, à la Régie des eaux et au CCAS, mais 
également en ligne où vous aurez tout loisir de la consulter. 
 

 
 

Bernard GUIRAUD, maire de Lesparre-Médoc 
1er Vice-Président de la Communauté de 

Communes Médoc Cœur de Presqu’Île. 
 
 
 
 
 
 
 

Direction de publication et de rédaction : Mairie de Lesparre-Médoc représentée par ses élus. 

Crédits photos : @Mairie de Lesparre-Médoc 



PRÉSENTATION DE LA VILLE 
 

Servie par une situation géographique privilégiée entre l’Estuaire et 
l´Océan Atlantique, Lesparre-Médoc est souvent identifiée comme 
étant la capitale du Médoc. Cette désignation de « capitale » semble 
bien adaptée à la centralité de cette sous-préfecture. 

 
La ville concentre des services administratifs au plus proche des habitants : 
services déconcentrés de l’État, établissements scolaires de la maternelle au 
lycée, clinique mutualiste, commerces de proximité… 
Lesparre-Médoc, au cœur des vignobles, offre une qualité de vie que la 
municipalité s´attache à conforter au quotidien. 

 

LA VILLE EN QUELQUES CHIFFRES... 
 

Superficie : 3 697 hectares. 
Population totale : 5 920 habitants (recensement Insee Janvier 2022). 
Zone de chalandise : 40 000 personnes. 

 
 

- La Sous-préfecture. 

-  La Communauté De Communes Médoc Cœur de Presqu'île. 

- Quatre écoles communales (maternelles et primaires), un collège et un 
lycée public, une Maison Familiale et Rurale et un établissement privé 
(de la petite section maternelle à la classe de 3ème), une école 
d’infirmières. 

- Une clinique mutualiste, un Centre des Finances Publiques. 

- Marché hebdomadaire le mardi et le samedi matin, parking de la Tour de 
l’Honneur. 

 
 

L’ensemble du personnel administratif et technique de la ville 

vous accueille : 
 

37 cours du Maréchal de Lattre de Tassigny - 33340 Lesparre-Médoc 
Tél : 05 56 73 21 00 

secretariat.maire@mairie-lesparre.fr 
Site internet officiel : www.lesparre-medoc.fr 

VilledeLesparre 
Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 / 14h-17h. 



LIEUX À VISITER 
TOUR DE L’HONNEUR 
Du puissant château médiéval des Sires de Lesparre, il ne subsiste que le 
donjon carré. 
Classé Monument historique, cette imposante architecture militaire du début 
du XIVème siècle permet de juger de l’importance de l’ancien château élevé 
en bordure de la Jalle de Lervaut. De ce fait, Lesparre était encore « une des 
fortes petites villes de Guyenne » en 1585, lorsque fut dressé l’inventaire du 
domaine pour le duc et la duchesse de Nevers. 

 
Association des Amis de la Tour 

Rue Pierre Curie – 33340 Lesparre-Médoc 

Tél : 06 25 77 60 14 

amisdelatour@gmail.com 

Site : www.tour-de-lhonneur.jimdo.com 

 
ORGUE DE WENNER 
Classé Monument historique en 2014, l’orgue de l’église Notre- Dame de 
l’Assomption fut construit en 1881 par le facteur d’orgues Wenner. 
Présenté à l’Exposition de Bordeaux, il obtint une médaille d’or. Il fut installé 
dans l’église en 1882. 
L’orgue n’est visible que depuis l’église. 

 

Les Amis de l’Orgue de Wenner 

Église Notre-Dame de l’Assomption - 33340 Lesparre-Médoc 

Tél : 06 50 23 58 62 

 
PALAIS DU COSTUME 
L’association du Fil Rouge du Médoc et la ville de Lesparre-Médoc vous 
invitent à visiter « le Palais du Costume ». 

En le parcourant, vous voyagerez par le biais de la collection personnelle de 
costumes de M. Mazarin, dans l’histoire de France, de la période gallo-romaine à 
la belle époque en passant par la Révolution, et à travers quelques scènes 
emblématiques tirées de joyaux de la littérature française. 

 
Le Fil Rouge du Médoc 

20, rue du Palais de Justice – 33340 Lesparre-Médoc 

infos@palaisducostume.com 

Site : www.palaisducostume.com 



 

VOS ÉLUS 
 
MAIRE 
GUIRAUD Bernard, Maire 
1er Vice-président de la Communauté De Communes Médoc Cœur de 
Presqu’île. 

ADJOINTS 
FERNANDEZ Danielle 

1ère adjointe au Maire en charge de la vie 

scolaire et des ressources humaines 

LAPARLIÈRE Jean-Claude 

2ème adjoint au Maire en charge des 

finances, des bâtiments et des travaux 

HUE Danièle 

3ème adjointe au Maire en charge de la vie 

citoyenne et associative 

ROBERT Alain 

4ème adjoint au Maire en charge de la 

sécurité, du commerce et de l’artisanat 

 

 
MESSYASZ Sylvaine 

5ème adjointe au Maire en charge de la 

culture et de la communication 

CAZAUBON Joël 

6ème adjoint au Maire en charge de 

l’environnement, de la voirie, des réseaux et 

de l’urbanisme 

GARRIGOU Murielle 

7ème adjointe au Maire en charge des actions 

sociales, solidarités (CCAS) et du logement 

CHAPELLAN Thierry 

8ème adjoint au Maire en charge de la 

jeunesse et du sport 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
MUSETTI Isabelle 

Déléguée en charge des affaires scolaires 

publiques et privées et de la culture 

FLEURT Denis 

Délégué en charge du monde rural 

SCOTTO DI LUZIO Jacqueline 
Déléguée en charge de l’habitat indigne 

et péril 

SONNI Christian 

Délégué en charge de la logistique, des 

services techniques et des commissions 

sécurité 

 

 
 

SEGUIN Isis 

CROMER Matthieu 

DALCIN Magali  

BASQUE Audrey 

LE BREDONCHEL Michel 

BOUDEAU Laura 

BAHLOUL Farid 

ROHEL Carine 

CADRET Aurélien 

GOFFREDI Elena 

 

 

CONSEILLERS MUNICIPAUX (membres de l’opposition) 
1er groupe : 2e groupe : Sans appartenance : 

SANS Virginie ALCOUFFE Jean-Pierre MICHELON 
QUILLET Christelle BOYER Katia Emmanuel 
SETTIER Fabrice 

 

Vous êtes un établissement lesparrain et vous ne figurez pas dans 
cette liste ou les coordonnées sont erronées ? Rapprochez-vous de 

l’accueil de la Mairie pour mettre à jour vos informations.



 
NUMÉROS UTILES 

 

 

ADMINISTRATION 
Mairie 
37, cours du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 21 00 

Sous-préfecture de la Gironde 
Allée du 8 mai 
33340 Lesparre-Médoc 
Du lundi au vendredi : 8h30-13h 
05 35 00 23 92 

Centre des Finances 
Publiques 
23, rue Abbé Bergey 
33340 Lesparre-Médoc 
Lundi, mercredi et vendredi : 
8h45-12h15 / 13h45-16h15 
Mardi et jeudi : 8h45-12h15 
05 56 41 88 00 

Service de gestion 
comptable (Trésor public) 
10, quai Paul Doumer                
33250 Pauillac - 05 56 59 02 14 
 

-> Antenne (Soulac) 
16, place Jean-François Pintat 
33780 Soulac-sur-Mer 
05 56 09 81 04 

Pôle fiscalité de Lesparre         
17-19 Avenue de Bordeaux 
33340 Lesparre-Médoc, 
Lundi, mardi et jeudi : 
9h-12h / 14h-16h 
Mercredi et vendredi :  fermé 

CDC MEDOC CŒUR 
DE PRESQU’ÎLE 
10, place du Maréchal Foch 
33340 Lesparre-Médoc 
Du lundi au vendredi : 
9h-12h30 / 13h30-17h 
05 56 41 66 60 
cdc@medoc-cpi.fr 
www.medoc-cpi.fr 

 
Espace Info Écoute 
10, place du Maréchal Foch 
33340 Lesparre-Médoc 
Du lundi au vendredi : 
9h-12h30 / 13h30-17h 
05 56 41 41 39 
eie@medoc-cpi.fr  
Plusieurs domaines : 
• ACV2F (Agir Contre les 

Violences Faites aux Femmes) 
• ADAV (Association des Amis 

Voyageurs de la Gironde) 
• ADIE (Association par le Droit 

à l’Initiative Economique) 
• AVOCAT CONSEIL 
• CAF (pour les prestations 

familiales - MDSI) 
• CAUE (Conseil d’Architecture 

d’Urbanisme et 
d’Environnement) 

• CONCILIATEUR DE JUSTICE 
• DÉLÉGUE DU DEFENSEUR 

DES DROITS 
• DÉLÉGUE DU PROCUREUR 
• FAMILLES EN GIRONDE 
• INFO DROITS 
• MAISON DES ADOLESCENTS 
• MEDIATION FAMILIALE 
• MGEN (Mutuelle Générale de 

l’Éducation Nationale) 
• NOTAIRE CONSEIL 
• PIST 33 (Plateforme 

d’Information et de Soutien 
aux Tuteurs familiaux) 

• PJJ (Protection Judiciaire de 
la Jeunesse) 

• PRADO 
• SAMSAH (Service 

d’Accompagnement 
Médicosocial pour Adultes 
Handicapés) 

• SPIP (Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation) 

• VICT’AID 
• VIE LIBRE 

Vous êtes un établissement lesparrain et vous ne figurez pas dans 
cette liste ou les coordonnées sont erronées ? Rapprochez-vous de 

l’accueil de la Mairie pour mettre à jour vos informations.



URGENCES 
• Numéro d’appel unique en 

Europe : 112 
• Pompiers : 18 
• Samu : 15 
• Gendarmerie :  

17 ou 05 56 73 46 70 
• Centre antipoison : 

05 56 96 40 80 
 
CULTURE 
CALM (Centre d’Animations de 
Lesparre-Médoc) 
7, rue de Gramont 
33340 Lesparre-Médoc 
06 18 56 43 01 
lecalm33340@gmail.com 

Bibliothèque Municipale       
25, rue Jean Jacques Rousseau 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 80 66 
bibli.lesparre@gmail.com 

Cinéma Jean Dujardin 
20, rue du Palais de Justice 
33340 Lesparre-Médoc 
05 57 87 29 23 

École de Musique                            
3, place Saint-Clair 
33340 Lesparre-Médoc 
06 72 84 90 73 
 
ENFANCE, JEUNESSE 
ET ÉDUCATION 
ÉCOLES MATERNELLES 
Anne Frank 
12, rue de Gramont 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 02 32 
Jacques Prévert 
64, cours Victor Hugo 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 19 86 
 
ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES 
Maurice Beaugency 
13, rue André Lafittau 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 21 76 
 

 

Pierre et Marie Curie 
Rue des Alineys 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 02 31 

COLLÈGES 
Les Lesques 
Avenue Jean Moulin 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 13 98 

LYCÉE 
Odilon Redon 
Avenue du Docteur Benaben 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 46 60 

ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS 
Notre-Dame (maternelle, 
élémentaire et collège) 

14, rue de l’Église 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 32 05 

Maison Familiale et Rurale (MFR) 
3 bis, rue Jean de Lagarrigue       
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 06 79 
 
IFSI Croix Rouge 
Institut de Formation 
en Soins Infirmiers 
Clinique Mutualiste du Médoc 
64, Rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
07 86 35 40 80 
cecile.broquaire@croix-rouge.fr 
 
TRANSPORTS 
COLLECTIFS 
SNCF 0892 35 35 35 

CITRAM AQUITAINE 05 56 43 68 43 

TRANS GIRONDE 0974 500 033 

SANTÉ 
Clinique Mutualiste du Médoc 
Urgences, consultations de 
spécialistes, hospitalisations 
médicales, chirurgicales et 
maternité.  
64, rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 10 00 



 
Cabinet de radiologie, 
échographie et scanner 

• Radio : 05 56 73 11 81 
• Scanner : 05 56 73 11 87 

IRM Médoc 

05 56 73 11 55 

DIALYSES 

• Pavillon Mutualité  
64, rue A. Briand 
05 56 73 10 97 

• Bordeaux nord  
5 rue Lamartine 
05 56 41 67 44 
ACCOLAB (Laboratoire 
d’analyses médicales) 
7, cours du Maréchal Leclerc 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 34 73 

 
GÉNÉRALISTES 
Dr Grigorita Dan Romeo 

41, cours du Général de Gaulle                          
33340 Lesparre-Médoc 
06 07 38 22 48 

Dr Peraldi - Dr Trioulaire 
15, rue du Palais de Justice 
33340Lesparre-Médoc 
05 56 73 41 10 

Dr Rosier 
55, rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 41 67 

Dr Viana De Oliveira 
Dr Fortier 
5, place Gambetta 
33340 Lesparre-Médoc 
05 57 81 28 51 

 
Centre Médical et Dentaire 
64, rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 22 47 
 

INFIRMIERS 
Mme Carrere – Mme Tiffon 
29, cours Jean Jaurès             
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 80 49 

 

Mme Clar - Mme Petrou  
29, rue Moulin 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 40 46 
 
M. Clair 05 56 41 56 54                               
Mme Duizidou 09 66 89 68 71 
Mme Kabbachi 05 56 41 22 32 
M. Labet 05 56 73 44 21 
Mme Vergeylen 05 56 73 44 21             
24, rue du couvent                       
33340 Lesparre-Médoc 

Mme Eysson – Mme Julien             
Mme Masseron   
11, cours Perrier de Larsan 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 45 65 

Mme Fillaudeau 06 80 72 26 10 
M Gutierrez 06 95 55 04 36                      
5, place Gambetta 
33340 Lesparre-Médoc 

Mme Martin 
5B, cours des plaideurs                 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 03 95 

Mme Piccotti 
2, rue du Docteur Meignie       
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 22 32 

Mme Poirier 
3, route d’Hourtin                        
33340 Lesparre-Médoc 
06 77 05 41 48 

Mme Vermeesch 06 70 46 18 77 
Mme Vuillemin 06 36 84 27 72 
41, cours du Gal de Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
 

DENTISTES 
 
Dr Gourmaud 
41, cours du Général de Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 16 91 
 
Dr Guichené 
2, cours du Général de Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 50 84 

 



Dr Lanyi – Dr Letellier                   
Dr Magna                                        
18, rue du Palais de Justice    
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 40 39 

Dr Polya 
22, cours du Général de Gaulle   
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 02 36 

Dr Pourkier (Orthodontiste)  

Dr Meiffren (Orthodontiste) 
48, cours Jean Jaurès 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 22 74 
Dr Sellier 
10, cours St Trélody 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 40 23 

Centre Médical et Dentaire    
64, rue Aristide Briand       
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 22 47 

KINÉSITHERAPEUTES 
Kiné D’Oc 
58, cours Victor Hugo 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 03 26 

M. Provost -  M. Gerdolle 

M. Lagney 
2, rue Lamartine 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 07 08 

PODOLOGUE 
Kiné D’Oc 
58, cours Victor Hugo 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 03 26 
 
M. Dune – M. Gennade 
64, rue Aristide Briand 33340 
Lesparre-Médoc 
05 56 73 11 67 
 
M. Lagarrigue 
41, cours du Gal De Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
06 45 41 98 56 

 

OSTÉOPATHES 
 
M. Di Pasquale 
29, cours Jean Jaurès 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 09 52 73 
M. Fernandes 
5, place Gambetta 
33340 Lesparre-Médoc 

06 59 44 51 20 
M. Meunier 
66, rue Aristide Briand 
(Clinique Mutualiste) 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 11 71 / 06 20 01 48 31 
M. Provost 
2, rue Lamartine 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 07 08 

Mme Renom 
43, Belloc Est 
33340 Lesparre-Médoc 
06 74 43 53 11 

Mme Roland 
15, rue Jean Jacques Rousseau 
33340 Lesparre-Médoc 
06 20 01 48 31 

PSYCHOLOGUES 
Mme Chiroix 
14, rue André Bernard 
33340 Lesparre-Médoc   
06 23 99 39 29 

Mme Demoures 
24, chemin de la forêt 
33340 Lesparre-Médoc 
09 51 51 02 08 

M. Hamelin Hue 
64, rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 11 33 

Mme Navarro 
17, avenue de Bordeaux 
33340 Lesparre-Médoc 
06 67 78 26 04 

Mme Simonet 
29, cours Jean Jaurès 
33340 Lesparre-Médoc 
06 88 67 17 52 
 



 
PHARMACIES 
Pharmacie Cromer 
43, cours du Général de Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 00 26 

Pharmacie Lecat 
1, rue Jean Jacques Rousseau 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 06 74 

Pharmacie Meignié 
3, avenue de Bordeaux 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 10 71 

Pharmacie du Médoc 
Avenue Pierre Mendès France 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 00 19 

VÉTÉRINAIRES 
Dr Caruel 
19, avenue de Bordeaux 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 59 81 81 

SPA 
05 56 34 18 43 
 

AMBULANCES / VSL 
Ambulances Cahier Lesparre 
16, place du Champ de Foire 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 40 49 

GAMA Ambulance 
29, cours du Général de Gaulle 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 03 33 

Taxi Costa 
35, cours Edouard Branly 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 74 31 
 

SERVICES 
FUNÉRAIRES 
Pompes funèbres Alain Robert 
28, cours du Maréchal 
de Lattre de Tassigny 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 40 61 
 

Pompes funèbres du Vignoble  
53, rue Aristide Briand 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 31 76 

SOCIAL 
Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) 
37, cours du Maréchal 
de Lattre de Tassigny  
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 73 21 00 

Épicerie solidaire « EnVols »  

4, rue Bien Aimé Coiffard 
33340 Lesparre-Médoc 
05 56 41 80 61 

Restos du Cœur 
Place du Maquis des Vignes Oudides 
33340 Lesparre-Médoc 

 
ORGANISMES 
LIÉS À LA SANTÉ 
ET AU SOCIAL 
Centre Esperanza 
(Fondation Roux) 
05 56 41 00 06 

Centre de la santé mentale 
du Médoc 05 56 73 31 90 

Centre de la santé mentale 
infantile 05 56 41 85 87 

Drogue, alcool, tabac 
Info-Service 0800 23 13 13 

Fil jeune santé 32 24 (de 8h - 00h) 

MDSI (Conseil Départemental 
de la Gironde) 05 56 41 01 01 

Mission locale    
Avenir Jeunes Médoc 
05 56 41 06 12 

MSA 05 56 73 54 40 

Pôle Emploi 09 72 72 39 49 

Sécurité Sociale (CPAM) 36 46 

SIDA Info-Service 0800 840 800 

SOS Enfance maltraitée 119 

SOS Femmes battues 39 19 

SOS Viol 800 05 95 95 



CITOYENNETÉ 
OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 
La ville de Lesparre-Médoc, en collaboration avec la Gendarmerie Nationale et 
la Police Municipale, met en place chaque année un service de surveillance de 
votre résidence principale ou de votre commerce. Cette opération est valable 
durant les vacances d’été et d’hiver. Pendant que vous profiterez de vos congés, 
les forces de l’ordre veilleront sur votre domicile. 
Il s’agit d’un service totalement gratuit : il vous suffit de vous inscrire auprès de 
la Police Municipale, de la Gendarmerie Nationale ou directement via le site 
internet de la Ville de Lesparre-Médoc. Une fois cette inscription enregistrée, 
et selon vos dates d’absence, les policiers et/ou les gendarmes effectueront 
régulièrement des rondes autour de votre domicile. Ils pourront ainsi 
s’assurer de la sécurité de vos biens et, si jamais une effraction venait à se 
produire, prendre immédiatement les mesures nécessaires. 

Pour bénéficier de l’Opération Tranquillité Vacances à 
votre domicile ou pour votre commerce. 

• Police Municipale : 05 56 73 21 06 

• Gendarmerie Nationale : 05 56 73 46 70 

• Site Internet : www.lesparre-medoc.fr 

 
ENVIRONNEMENT 
RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
Un service municipal de ramassage des encombrants est assuré 
gratuitement chaque deuxième jeudi du mois. Il s’agit de collecte 
effectuée sur inscription en Mairie ou sur le site internet de la Ville de 
Lesparre-Médoc et en précisant le détail des objets à enlever. 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ASSURÉE 

PAR LE SMICOTOM  
(Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères) 
Deux collectes par semaine. 
Tournée emballage et papier : mercredi matin. 
Tournée ordures ménagères et bio déchets : jeudi matin. 
Les bouteilles en verre sont à déposer dans les bulles réparties sur le 
territoire. 

 

SMICOTOM 
20, Zone d’Activités- 33112 Saint Laurent Médoc 
Tél : 05 56 73 27 40 / Site internet : www.smicotom.fr 
 



ENVIRONNEMENT 
DÉCHÈTERIE 
La déchèterie de Lesparre Médoc, gérée par le SMICOTOM, a été créée pour 
accueillir les déchets volumineux et dangereux produits par les ménages. Vous 
êtes accueillis et orientés par un gardien qui vous aidera à répartir les déchets dans 
les différentes bennes. Ils seront ensuite traités (valorisation, recyclage ou 
enfouissement). 
L’accès est réservé aux particuliers et professionnels résidants sur le territoire du 
SMICOTOM via un QR Code d’identification. Un nouveau règlement d’utilisation 
des déchèteries entrera en vigueur au 1er janvier 2023. Tous les renseignements 
sur www.smicotom.fr 

Déchèterie de Lesparre Médoc 
Lundi : 14h00 – 18h00 - Du mardi au samedi : 8h30 – 12h00 / 14h00 – 17h20 
(sauf jours fériés) 
Route d’Hourtin – 33340 Lesparre-Médoc 

 
LA RECYCLERIE 
Destinée à favoriser la réduction des déchets en développant une économie 
circulaire et solidaire dans le Médoc, La Recyclerie permet de donner une 
nouvelle vie aux objets en état de servir et dont les propriétaires n’ont plus 
d’usage. 

Mode d’emploi : Les usagers des services du SMICOTOM sont invités à déposer 
leurs objets dans les déchèteries du territoire. Le SMICOTOM se charge ensuite 
de leur rapatriement vers la recyclerie et de leur traitement. 

 

SMICOTOM - La Recyclerie 
Ouverture au public tous les mercredis et 1eret 3e samedi du mois, de 10h à 17h 
(sauf jours fériés). Rue de la Gravière - 33990 Naujac-sur-Mer 

 Tél : 05 56 59 94 22 
 

UNE APPLICATION À VOTRE SERVICE 
Le SMICOTOM vous propose une application pour accéder à toutes les 
informations sur les déchets depuis votre adresse : 

- Planning personnalisé de collecte, 

- Consignes de tri, 

- Position des points de collecte du verre et du textile, 

- Horaires et informations pratiques sur les déchèteries, 

- Horaires et accessibilité des sites de traitement, 

- Formulaires de demande de bacs ou de maintenance … 

Activez les notifications et recevez des rappels pour penser à sortir vos bacs, les 
informations de fermetures exceptionnelles des déchèteries… 
GRATUIT et pratique – Application SMICOTOM – l’info déchets sur les stores. 

 
CONSIGNES DE TRI 
Simplification des consignes de tri au 1er janvier 2023 : Tous les emballages et 
les papiers se trient. Tous les renseignements sur www.smicotom.fr 



SERVICE HABITAT – PROPRIÉTÉS FONCIÈRES 
 

Contribuer à offrir à chacun un logement décent, respectueux de 
l’environnement et de la santé de ses occupants au travers de différentes 
interventions : 

- Visite de contrôle des installations du logement ; 

- Mise en place des procédures adaptées en fonction de la nature des 
désordres et de leur gravité ; 

- Conseils auprès des locataires et des propriétaires ; 

- Instruction des demandes de « Permis de Louer » et « Permis de Diviser » ; 

- Accompagnement des propriétaires dans leurs projets locatifs ; 

- Intervention sur les biens à l’abandon et/ou dangereux ; 

- Actions en faveur de la requalification du parc privé ancien ; 

 
À cet effet le service Habitat – Propriétés foncières peut recevoir les 
signalements ou demandes de renseignements des administrés par courrier 
ou message électronique. L’accueil du public se fait sur RDV. 

 

Mme Aurélie BARRAULT 

Tél : 05 56 73 21 00 
secretariat.maire@mairie-lesparre.fr 

  
RÉGIE MUNICIPALE DES EAUX ET 
D’ASSAINISSEMENT 

 
Pour un meilleur service au public, une proximité et une meilleure réactivité, la 
municipalité a repris en régie municipale la gestion des Eaux et de 
l’Assainissement. Ce service a pour missions : 

- Création des nouveaux branchements d’eau potable et 
d’assainissement ; 

- Ouverture ou fermeture des branchements d’eau potable dans le cadre 
d’un nouvel abonnement ; 

- Réparation des fuites sur le réseau d’eau potable ; 
- Détection des fuites sur le réseau d’eau potable ; 
- Entretien des hydrants (poteaux incendies) ; 
- Ouverture et fermeture des purges réseau ; 
- Relève des compteurs d’eau (2 par an) ; 
- Entretien des réseaux d’assainissement ; 
- Contrôles des raccordements au réseau d’assainissement collectif ; 
- Contrôle des installations d’assainissement non collectif ; 
- Accueil, renseignements au public ; 
- Encaissement des factures. 

 

Mme Jennifer CHAUVOT 

RÉGIES EAU ASSAINISSEMENT 

80 Rue Eugène MARCOU 33340 LESPARRE MEDOC 

Tél : 05 54 56 00 23 

secretariatregie@mairie-lesparre.fr 



ACTIONS SOCIALES 
CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES (CCAS) 
Les bureaux du CCAS sont ouverts au public du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 14h à 17h. 

CCAS – Centre Communal d’Actions Sociales 
37, cours du Maréchal de Lattre de Tassigny - 33340 Lesparre-Médoc 
Tél : 05 56 73 21 00 - Mail : ccas@mairie-lesparre.fr 
Site web : ccas-lesparre-medoc.fr 

 
Service portage de repas 
Ce service s’adresse aux personnes âgées de 60 ans (ou plus) ne souhaitant ou 
ne pouvant cuisiner, afin de favoriser leur maintien à domicile. Pas d’obligation 
dans le temps. Pour quelques jours ou à l’année, toutes les commandes sont 
prises en compte sur simple inscription (Tarif au 1er janvier 2023 : 6,70 € le 
repas). Les repas sont livrés du lundi au vendredi, en liaison froide. 

 
Le service livraison pouvant être étendu aux week-ends et aux jours fériés sur 
simple demande. Les menus sont variés, équilibrés et sont préparés à la cuisine 
centrale, qui a obtenu en 2010 l’agrément européen. Elle fait appel à des 
producteurs locaux et a introduit le bio dans la composition des repas. 

 
Aide sociale 
Le CCAS, dans le cadre de ses compétences, en particulier sur le fondement de 
l’article L123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles, a mis en place des 
prestations au profit des Lesparrain(e)s en difficultés. Il s’agit des prestations 
d’aides sociales facultatives qui viennent en complément des dispositifs légaux 
et réglementaires. 
Le CCAS peut également vous orienter vers les organismes compétents. 
Plusieurs aides ont été développées pour les jeunes, dont la bourse aux études, 
la bourse aux sports et aux loisirs culturels, la bourse aux permis de conduire, 
l’allocation pour les voyages scolaires. 

Pour tous les dossiers d’aides sociales légales ou d’aides sociales facultatives, 
un dossier est à constituer auprès du CCAS. 

 



ACTIONS SOCIALES 
Animations et manifestations pour les séniors 
Le CCAS vous propose, tous les lundis, des activités ou sorties encadrées par 
une animatrice. Pour recevoir le planning mensuel, pensez à vous faire inscrire 
auprès du CCAS. Dans l’année, le CCAS propose plusieurs manifestations : 
- Générations en Fête : Journée intergénérationnelle qui a lieu en mai/ juin. 

Journée d’échange entre les générations, enfants des écoles de la Ville, 
les séniors et les adolescents de la MFR. 

- La Semaine Bleue : Semaine nationale pour les personnes âgées. 
- Repas des aînés : Vous avez 70 ans ou plus, le traditionnel repas vous est 

offert par le CCAS, début février. Les inscriptions sont ouvertes à partir 
de décembre. 

- Arbre de Noël : Après-midi récréative offerte aux enfants de la Ville, avec 
des animations, un spectacle, et un goûter. 

- Colis de Noël : offerts aux aînés de la Ville, âgés de 80 ans et plus. 
- Sorties et animations : organisées toute l’année (demander le planning 

au CCAS). Les inscriptions sont ouvertes à partir de juillet. 

 
Portage des livres 
En partenariat avec la bibliothèque municipale, le CCAS propose le portage des 
livres à domicile pour les séniors. Il a pour but de faciliter l’accès à la culture et 
favoriser la découverte de la diversité de l’offre de lecture de la bibliothèque 
municipale (BM) à titre gratuit. Ce service permet donc d’avoir un lien social 
avec la personne qui apporte les livres, ouvre l’accès à la lecture. Pour vous 
inscrire, contacter directement le CCAS. L’inscription se fait sur simple 
demande. 

 

Accompagnement dans vos déplacements 
Un minibus aménagé pour les personnes à mobilité réduite a été acquis par le 
CCAS. Tous les mardis et samedis matin, ce dernier est mis à disposition des 
seniors (+ de 60 ans) et des personnes handicapées afin de les aider dans leurs 
déplacements vers le marché et les centres commerciaux de la commune. Une 
navette est également prévue le troisième mercredi de chaque mois pour le 
marché de Saint-Vivien. Une participation financière de 1 € le voyage et au-delà 
de 5 voyages, un forfait de 5 € est demandé aux usagers. 
Pour bénéficier de ce service ou pour tout autre renseignement, n’hésitez pas 
à prendre contact avec le CCAS. 

 

Registre communal 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan canicule, grand froid ou toutes 
autres crises, la Ville a pour mission d’instituer un registre nominatif des 
personnes âgées de plus de 65 ans ou handicapées de la commune vivant à 
leur domicile, et qui souhaitent en faire la demande. Ce registre doit permettre 
l’intervention ciblée des services sociaux et sanitaires auprès de ces personnes 
en cas de déclenchement par le Préfet d’un plan d’alerte et d’urgence. 



CULTURE 
CALM - CENTRE D’ANIMATIONS DE LESPARRE-
MÉDOC 

 
Le Centre d’Animations de 
Lesparre-Médoc (le CALM) est un 
service municipal abrité dans 
l’ancien tribunal de la ville, 
réhabilité en centre 
d’animations. 

Vous y trouverez à travers ses 
ateliers le moyen de découvrir ou 
de pratiquer de nombreuses 
disciplines : 

 
Modelage-poterie, arts plastiques, peinture sur porcelaine, couture, théâtre, 
chant, yoga & danses de salon, salsa-bachata, danse classique, modern jazz, QI 
gong… 

Le CALM vous propose également, tout au long de l’année, une 
programmation d’événements festifs et culturels à retrouver sur le site 

culture.lesparre-medoc.com 
 

 

Le CALM 

7, rue de Gramont – 33340 Lesparre-Médoc 

Tél : 06 18 56 43 01 

lecalm33340@gmail.com 

culture.lesparre-medoc.com 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
La Bibliothèque vous propose un choix 
de 10 000 ouvrages, CD, revues… 

Les bibliothécaires étoffent en 
permanence leurs fonds d’ouvrages en 
sélectionnant chaque mois de nouveaux 
livres. 

Nous partagerons avec vous, coups de 
cœur, nouveautés, sélection 
thématique… 

 
 

Bibliothèque Municipale  

25, rue Jean Jacques Rousseau – 33340 Lesparre-Médoc 

Tél : 05 56 41 80 66 
bibli.lesparre@gmail.com 

culture.lesparre-medoc.com 

bibliotheque.medoc-cpi.fr/lesparre-medoc 
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ÉCOLE DE MUSIQUE 

 
 
L’école de musique propose un enseignement de la musique adapté à tous, 
enfants comme adultes. 

La méthode employée est à la fois scolaire et ludique. Les débutants 
commencent en binôme et, à la fin de chaque année, un examen leur permet 
d’aboutir, au bout de quatre ans, à un diplôme de premier cycle. Ensuite, les 
élèves passent à un enseignement individuel. 

 

École de Musique de Lesparre 
Mme Rustique-Bakleh Aurélie – Directrice 
3, place St-Clair – 33340 Lesparre-Médoc 
Tél : 06 72 84 90 73 
www.ecoleunionmusicaledelesparre.com 

 
CINÉMA JEAN DUJARDIN 

 

 
Le cinéma municipal « Jean Dujardin » est exploité par la société CTC. 
L’établissement, équipé de la technologie 3D, propose 400 séances à l’année 
ainsi que des rendez-vous réguliers, tels les Ciné-thé, Cinémiam (1 film, 1 
goûter, 1 surprise), des séances récréatives, des séances opéra, Ciné- 
conférence ou encore, des séances à thème... Sorties nationales et avant- 
premières font aussi partie de la programmation. 
 

Cinéma Jean Dujardin 
20, rue du Palais de Justice – 33340 Lesparre-Médoc 
CTC : 05 57 87 29 23 
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LE SAM 
Le Sport Athlétique Médocain ou ''SAM'' Omnisports, association loi 1901, qui 
regroupe différentes sections sportives de LESPARRE-MEDOC, sous-préfecture 
de la Gironde. Le Médoc Atlantique offre des espaces naturels hors dimensions 
pour pratiquer les sports, tant en loisir qu'en compétition. 

SAM OMNISPORTS : 
Le SAM, c'est 22 sections sportives pour un total d'environ 1500 adhérents et 
licenciés pratiquant la compétition ou le sport loisir. Il est géré par un comité 
directeur. 
Chaque section fonctionne de façon décentralisée comme le prévoit le 
règlement. 
Les sections sont administrées par un bureau élu en A.G. de la section. Les 
statuts des sections sont ceux de l'omnisports. 

SAM OMNISPORT 
25, avenue de Bordeaux – 33340 Lesparre-Médoc 
Tél : 05 56 41 81 99 
sam.lesparre@wanadoo.fr 
www.samomnisports-lesparre.fr 

 

BUREAU DU SAM OMNISPORTS 
• Président : M. MATINAUD Mario 
• Vice-président délégué : M. MEYER Éric 
• Trésorière : Mme ROUX Emilie 
• Trésorier-adjoint : M. TAUNA Jean-Pierre 
• Secrétaire : Mme SALLETTE Nathalie 
• Secrétaire-adjointe : Mme CHARLOT Sophie 
• Membres : M. BORGHESI Emrick, M. SONNI Christian 

 

SECTIONS DU SAM OMNISPORTS 
AIKIDO 

ATHLÉTISME 

BADMINTON 

BASKET 

CYCLOTOURISME 

FORCE ATHLÉTIQUE 

GRS 

GYMNASTIQUE POUR ADULTES 

HANDBALL 

JUDO 

KARATÉ 

 

NATATION 

PÉTANQUE 

PLONGÉE 

RUGBY TOUCH 

SPORT BIEN-ÊTRE 

TENNIS CLUB 

TENNIS DE TABLE 

TIR 

TRIATHLON  

TWIRLING BATON 

VOLLEY-BALL 



ENFANCE 
 

 
L’une des principales missions de la municipalité est d’offrir un 
environnement serein pour l’ensemble des enfants de la commune 
scolarisé dans les écoles maternelles et élémentaires de la ville. Le service 
scolaire de la mairie reçoit les nouvelles inscriptions pour l’école, l’accueil 
périscolaire, la restauration scolaire et le transport scolaire. 

 

 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Les enfants de 3 ans et plus, résidant à Lesparre, doivent obligatoirement 
être inscrits à l’école. Le dossier d’inscription est à réclamer au Pôle 
d’Administration Générale et/ou à télécharger sur le site internet de la Ville 
et à retourner en mairie. 

 

Il doit être complété des copies de pièces suivantes : 

 
- Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- Photocopie du livret de famille ou de l’acte de naissance de l’enfant 
- Photocopie des pages de vaccination du carnet de santé de l’enfant 

attestant que l’enfant a bénéficié des vaccinations obligatoires 
- Les coordonnées des personnes autorisées à venir chercher votre 

enfant 
- Certificat de radiation si votre enfant était scolarisé sur une autre 

commune avant. 
 
 

TRANSPORT SCOLAIRE 
Votre enfant réside à plus de 3 kms de son école, il peut bénéficier du 
transport scolaire. Ce service gratuit est organisé par la Ville. 

 

Renseignements auprès du Pôle d’Administration Générale ou des 
coordinatrices scolaires. 



ENFANCE 
 

Les services suivants sont accessibles par réservation au service 
Coordination Périscolaire au 06 34 63 43 39 ou par mail 
APSlesparre@gmail.com 

 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
L’accueil périscolaire s’adresse aux enfants scolarisés dans les écoles de la 
ville. 

Chaque groupe scolaire est doté d’un accueil ouvert avant et après la classe 
de 7h30 à l’entrée en classe et de la sortie de classe jusqu’à 18h15 le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi. 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 
Chaque école possède un restaurant. Les repas sont réalisés par la cuisine 
centrale municipale, en liaison chaude, assurant les meilleures conditions 
d’hygiène et de sécurité. Les menus de la restauration scolaire sont affichés 
chaque semaine sur les tableaux d’information de chaque école et 
disponible en téléchargement sur le site internet de la ville. 

 
 
 
 

DON DU SANG 
Venez donner votre sang, vous pourrez ainsi sauver des 
vies ! 
Rappel des conditions pour donner son sang : 
- Être âgé(e) de 18 à 70 ans 
- Être muni(e) d’une pièce d’identité avec photo (pour un premier 

don) 
- Être reconnu(e) apte au don 
- Peser au moins 50 kg 
- Avoir un taux d’hémoglobine suffisant (si vous êtes nouveau 

donneur ou si votre don date de plus de 2 ans, un dosage sera 
effectué) 

 
Il est recommandé de ne pas venir à jeun et de boire avant et après le don. 

 
 

Collectes de sang à Lesparre-Médoc 
Espace François Mitterrand : Place Gambetta 33340 
Lesparre-Médoc 
Horaires : de 15h30 à 19h (dates selon le calendrier de l’EFS) 



ASSOCIATIONS DE LESPARRE-MÉDOC 
SOLIDARITÉS - SANTÉ 
AIDE AUX AIDANTS 
DU PAVILLON 
05 57 81 24 79 
ASSOCIATION FAMILIALE DE 
LESPARRE 
05 56 41 07 62 
ENVOLS 
05 56 41 80 61 
ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU 
SANG 
05 57 26 03 13 
LA CROIX ROUGE 
06 38 02 61 79 
LES JARDINS FAMILIAUX DE 
LOUISE 
05 56 09 05 60 
LESPARRE LUTTE CONTRELE 
CANCER 
05 56 41 11 94 
MAM « LES P’TITS CHOUX » 
05 56 41 56 33 
RESTOS DU CŒUR 
07 79 69 29 02 
SECOURS CATHOLIQUE 
05 56 41 25 02 
SECOURS POPULAIRE 
05 56 41 16 36 

TÉLÉTHON 
05 56 41 81 99 

 
FÊTES LOCALES 
COMITÉ DES FÊTES DE 
PLASSAN 
05 56 41 66 74 

COMITÉ DES FÊTES DE 
SAINT-TRÉLODY 
07 70 45 74 96 
COMITÉ DE LA FOIRE 
AUX VINS 
06 75 03 16 42 
 

CITOYENNETÉ 
ACV2F 09 66 82 59 01 
(Violences aux Femmes) 

 

 
MONDE COMBATTANT 
COMITÉ D’ENTENTE DES 
ANCIENS COMBATTANTS 
05 56 41 24 35 
FNACA 
05 56 41 24 35 
MÉDAILLÉS MILITAIRES 
05 56 59 80 85 
 
VIE SCOLAIRE ENFANCE ET 
JEUNESSE 
APEL NOTRE-DAME 
05 56 73 32 05 
APPEM 
05 56 73 08 72 
ASSOCIATION LYCÉENNE 

DE LESPARRE 
05 56 73 46 60 
C.L.S.H 
05 56 41 66 60 
JEUNES SAPEURS-POMPIERS 
05 56 73 40 11 

RÉSEAU RÉUSSITE SCOLAIRE 
05 56 59 80 65 

NATURE – DÉFENSE DE 
L’ENVIRONNEMENT - 
ÉCOLOGIE 
ASSOCIATION COMMUNALE DE 
CHASSE AGRÉÉE (ACCA) 

05 56 41 02 87 / 06 80 61 02 38 
DFCI 
06 82 52 13 09 
SIVB MAILLARDE ET GUY 
05 56 09 40 10 
 
LOISIRS - CULTURE 
AMITIÉS EUROPÉENNES 
06 38 97 86 72 

CERCLE RENCONTRE ET AMITIÉS 
06 30 65 54 30 
ÉCHIQUIER MÉDOCAIN 
05 56 59 27 59 



ÉCOLE DE MUSIQUE 
06 72 84 90 73 
INSTITUT D’ÉTUDES OCCITANES 
05 56 39 27 99 
LA CONFRÉRIE DE L’ORDRE 
MÉDULIEN 

06 07 52 58 64 
LA CONFRÉRIE DE LA 
NOISETTINE DU MÉDOC 

06 80 26 03 70 
LE FIL ROUGE DU MÉDOC 

05 56 41 18 56 
LE RENOUVEAU DU MONDE 
RURAL 

06 07 52 58 64 
LE RUCHER ÉCOLE 

06 86 54 20 51 
OFFICE DE TOURISME CŒUR 
MÉDOC 

05 56 41 21 96 
PHOTOCLUB DE LESPARRE 

06 71 54 67 36 
LES TROUBADOURS DE LA 
TOUR 

06 16 02 70 68 
SCRABBLESPARRE 

05 56 41 67 92 
 

CULTE 
ALHIDAYA 

06 43 06 41 93 
ÉGLISE RÉFORMÉE 

09 62 06 63 89 
PAROISSE DE LESPARRE 

05 56 41 08 97 
 
PATRIMOINE 
LES AMIS DE L’ORGUE 
WENNER DE LESPARRE 

05 56 41 04 77                              

N’OUBLIONS PAS L’ÉGLISE DE 
SAINT-TRÉLODY (OPEST) 

06 08 92 68 78 

LE PALAIS DU COSTUME 

06 86 02 59 99 
 
SPORTS 
SAM OMNISPORTS 

05 56 41 81 99 

CENTRE ÉQUESTRE 

05 56 41 88 93 

FOOTBALL CLUB 
LESPARRE-MÉDOC  

05 56 41 59 26 

MÉDOC HANDBALL 
06 70 81 18 04 

PAYS MÉDOC RUGBY 
05 56 59 10 27 

PIGEON SPORT MÉDOCAIN 

05 56 41 61 43 

EMPLOI ET ÉCONOMIE 
APADEV 

05 56 59 16 80 
CLUB DES ENTREPRENEURS 

DU MÉDOC 

05 56 41 84 50 
 
COCOTTE MINUTE COWORKING 

05 57 75 28 40 

CONSOM’ACTEURS MÉDOC 

06 19 55 05 68 
 
LE POULAILLER COWORKING 

05 57 75 28 40 

MISSION LOCALE              

05 56 41 06 12 
SOS EMPLOI 05 56 73 34 40 

LES AMIS DE LA TOUR                                
06 25 77 60 14 

Vous êtes une association lesparraine et vous ne figurez pas dans 
cette liste ou les coordonnées sont erronées ? Rapprochez-vous de 
l’accueil de la Mairie pour mettre à jour vos informations. 



.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

NOTES

CENTRE
AQUATIQUE

Nouveauté

2023

Pour tous renseignements (horaires, tarifs, activités…)
contactez la Communauté De Communes

 Médoc Coeur de Presqu’île :

Tel : 05 56 41 66 60
Email : cdc@medoc-cpi.fr

www.medoc-cpi.fr/

21 bis, route de Bordeaux
33340 Lesparre-Médoc
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Vos Services Municipaux

en un coup d’oeil

Mairie & CCAS
37 Cours du Maréchal
de Lattre de Tassigny

33340 Lesparre-Médoc
Tél : 05.56.73.21.00

secretariat.maire@mairie-lesparre.fr

Police Municipale
37 Cours du Maréchal
de Lattre de Tassigny

33340 Lesparre-Médoc
Tél : 05.56.73.21.06

accueil.pm@mairie-lesparre.fr

Urbanisme
37 Cours du Maréchal
de Lattre de Tassigny

33340 Lesparre-Médoc

Tél : 05.56.73.21.03
cadastre@mairie-lesparre.fr

Régie de l’eau 
& Assainissement

80 Rue Eugène Marcou
33340 Lesparre-Médoc

Tél : 05.54.56.00.23
secretariatregie@mairie-lesparre.fr

CALM
7 Rue Gramont

33340 Lesparre-Médoc
Tél : 06.18.56.43.01

lecalm33340@gmail.com

Bibliothèque
25 Rue J.J. Rousseau

33340 Lesparre-Médoc
Tél : 05.56.41.80.66

bibli.lesparre@gmail.com


